
 

 
Collège Sciences de la Santé 
Scolarité DU Santé 
scolarite.du-sante@u-bordeaux.fr  

1 – V4-1 

  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Universités concernées : 
Facultés de Médecine de Angers, Lyon, Aix-Marseille, Paris-Descartes-Paris-V (Necker),  
Paris 7 Denis-Diderot (Robert Debré́). 

 

1 - Objectifs de la formation 

Former les pédiatres à la prise en charge diagnostique et thérapeutique des patients diabétiques 

pédiatriques dans tous leurs différents aspects.  

La formation donnera une large place à la prise en charge des patients atteints de diabète de type 1 

et notamment aux nouvelles techniques de prise en charge de ces patients. Elle fournira aussi des 

compétences pour le diagnostic et la prise en charge des formes plus rares de diabète de l’enfant 

(diabète de type 2, diabète monogénique et diabète secondaire).  

Le niveau 1 permettra d’acquérir une formation conforme aux recommandations internationales pour 

le soin courant en diabétologie pédiatrie. 
 

 

2 - Responsables  

Responsable Université de Bordeaux : 
Professeur Pascal BARAT 
Hôpital Pellegrin Enfants 
Place Amélie Raba Léon 
33076 BORDEAUX Cedex 
05 56 79 87 25 
pascal.barat@chu-bordeaux.fr 

 

3 - Organisation de la formation :  

• 3-1 Capacité d’accueil :  

Pour l’Université de Bordeaux : 

Le nombre minimum d’étudiants est fixé à 1 et le maximum à 20. 

 

Pour les autres universités : 

Le nombre minimum d’étudiants est fixé à 20 et le maximum à 30. 

 

DIPLOME INTERUNIVERSITAIRE 

DIABETOLOGIE PEDIATRIQUE NIVEAU 1 
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• 3-2 Durée de la formation :  

La durée est de 1 an et a lieu tous les 2 ans. 

• 3-3 Enseignement théorique et pratique : 

L’enseignement se fait en présentiel. 

 

Volume horaire de la formation : 

- Cours magistraux : environ 40h 
- Travaux dirigés : environ 25h 
- Journées DPC : environ 14h 

 

Les cours ont lieu en alternance à Bordeaux, Paris, Angers et Aix-Marseille. 

Ils se déroulent de novembre à juin. 

La présence en cours est obligatoire. 

• 3-4 Stage* :  

Un stage obligatoire a lieu en CHU d’une durée de 150h.  
Le consentement écrit des patients est toujours demandé lors du stage pratique en cas de 
gestes cliniques de l’étudiant. 
 
* Les stages donnent lieu à convention. 

 

4 - Conditions d’inscriptions 

Titres requis ou niveau : 
Médecins titulaires d'un DES de pédiatrie prenant en charge des patients d’âge pédiatrique 
ayant un diabète. 
  
Projet construit en diabétologie pédiatrique. 
 
Cas particuliers : 
Les demandes émanant des DES d'endocrinologie seront étudiés ; DIU ouvert aux spécialistes 
pédiatres non français, ressortissant de la CEE ou hors CEE. 
 

Il conviendra de joindre à votre dossier de candidature : un curriculum vitae, une lettre de 

motivation et le diplôme requis pour accéder à la formation (à minima). 
 

5 - Coût de la formation 

En formation initiale : 500€ / an  

En formation continue : 1 000€ /an  

 

Auquel s’ajoutent les droits d’inscription correspondant à la base du droit d’inscription de Licence. 
 

6 - Contrôle des connaissances et conditions de validation :  

• 6-1 : Nombre de sessions :  

Il est organisé 2 sessions (1 session d’examen et 1 session de rattrapage en cas d’échec). 
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• 6-2 : Nature des épreuves :  

La présence en cours est obligatoire. 

L’examen consiste en : 

- Un contrôle continu : épreuve écrite (Questionnaire à Choix Multiples (QCM), Questions 
à Réponses Ouvertes et Courtes (QROC), Questions rédactionnelles (QR)) d’une durée 
de 2 heures,  

- Une épreuve orale sous forme d’un entretien 

• 6-3 : Validation :  

Pour être déclaré admis, le candidat doit obtenir la moyenne à chaque épreuve. 

• 6-4 : Dispositions prévues en cas d’échec :  

Le redoublement n’est pas autorisé. 

7 - Délivrance du diplôme :  

Après obtention, le Diplôme est remis à l’étudiant : 

- Par voie postale après une demande écrite 

- En main propre sur présentation d’une pièce d’identité  
 

 

 

 

 

  

Création : 

Conseil UFR des Sciences Médicales du 08/04/2019 
Conseil du Collège Sciences de la santé du 30/04/2019 
 

Modification :  

Suspension pour un an (2020-2021) : Conseil UFR des Sciences Médicales du 14/09/2020 
 Conseil du Collège Sciences de la santé du 29/09/2020 

 
Modification : Conseil UFR des Sciences Médicales du 04/10/2021 

 Conseil du Collège Sciences de la santé du 01/12/2021 
 

Modification : Conseil UFR des Sciences Médicales du 10/10/2022 
   Conseil du Collège Sciences de la santé du 30/11/2022 

(Version 4) 
 

Mise à jour (volume horaire) du 22/09/2024 
(Version 4-1) 
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Programme 

 

Libellé de l'unité d'enseignement 

Nombre 
d’heures 

UE déjà proposées 

dans le cadre  

des diplômes nationaux CM TD TP 

Auto-surveillance glycémique et CGM 3 2   

DIU 
endocrinologie et 

diabétologie 
pédiatrique mais 

volume horaire de 
10h 

Pompe à insuline et boucle fermée 6 4.5   

Multi-injections, pharmacologie des insulines 3 4.5   

Education thérapeutique 3 4.5   

Immunologie – métabolisme - génétique 8    

Parcours de soins – les patients singuliers 11.5 3   

Insulinothérapie fonctionnelle 1.5 6   

Vie avec le diabète 4 2.5   

Module DPC   14   

VOLUME HORAIRE TOTAL PAR 
ETUDIANT     

40 27 14  

 

 

Chaque module est piloté par un responsable de module. 
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